
Compte rendu relatif  
aux frais d’intermédiation  

et à la politique d’exécution
Exercice 2018

 Conformément aux dispositions du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers en vigueur au moment de la 
clôture, Covéa Finance rend compte des frais d’intermédiation versés au cours de l’exercice 2018 qui ont représenté un montant total 
supérieur à 500 000 €.
Les frais d’intermédiation sont les frais, toutes taxes comprises, perçus directement ou indirectement par les prestataires de services 
d’investissement qui fournissent aux équipes de Covéa Finance :

  les frais liés aux services d’exécution d’ordres ;

  les frais liés aux services d’aide à la décision d’investissement sont pris en charge par Covéa Finance sur ses propres ressources. 
Cette décision s’applique aussi bien à la gestion individuelle sous mandat qu’à la gestion collective.

Le choix des intermédiaires pour le service d’exécution des ordres sur les marchés organisés ou de gré à gré est fait parmi des 
intermédiaires préalablement référencés par un comité de référencement. Une fois référencés, ces intermédiaires sont revus par un 
comité ad hoc composé des directeurs de Gestion, des responsables d’équipe de Gestion, du pôle Juridique, du service Middle-Office 
et du service Contrôle Interne. Ce comité examine une fois par an la notation établie de manière objective des prestataires de services 
d’exécution sur la qualité de l’exécution, tout en sanctionnant la qualité du règlement-livraison. L’organisation des comités entre dans 
le cadre de la procédure de sélection des intermédiaires.

Pour les marchés actions, ETF et « programme trading » inclus, les frais d’intermédiation relatifs aux services d’exécution des ordres 
sont inclus dans le courtage alloué à chaque intermédiaire de la liste. Les frais d’intermédiation relatifs au service d’exécution des 
ordres ont représenté au cours de l’exercice 2018 un montant de 4 968 030 euros.

La procédure de sélection des intermédiaires a également pour objectifs de prévenir et gérer les potentiels conflits d’intérêts. À ce 
titre, Covéa Finance fait appliquer, pour les frais d’intermédiation, un barème unique par classe d’actifs et zone géographique, 
indépendamment des volumes traités.

Nos politiques d’exécution et de sélection des prestataires de services d’investissement sont disponibles sur notre site internet dans 
la rubrique « Publications », « Nos Politiques », ou sur simple demande.

Dans le cadre de notre activité, notre politique de sélection d’intermédiaires sera amenée à évoluer.

1. Cadre réglementaire et périmètre du rapport annuel
 Ce rapport se conforme aux exigences du règlement délégué (UE) 2017/576 de la Commission du 8 juin 2016 (RTS 28), complétant 

la directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil (article 27, paragraphe 10, point b) par les normes techniques de 
réglementation concernant la publication annuelle par les entreprises d’investissement d’informations sur l’identité des plates-formes 
d’exécution et la qualité d’exécution. 

 Covéa Finance, en tant que société de gestion de portefeuille du groupe Covéa, exerce le service de gestion pour le compte de tiers, 
et publie ce présent rapport annuel relatif aux cinq premières entreprises d’investissement pour l’année 2018 avec les données 
consolidées sur l’ensemble de ses portefeuilles (Mandats et OPC).

 En application de l’article 65 du règlement délégué (UE) 2017/565 de la Commission du 25 avril 2016, il est demandé à Covéa Finance, 
en tant que société de gestion de portefeuille, de préciser :
 

- les cinq premières entreprises d’investissement (ci-après « intermédiaires ») en termes de volume de négociation pour chaque 
catégorie d’instruments financiers sur lesquelles Covéa Finance a transmis des ordres au nom et pour le compte de ses clients 
issus de ses propres décisions d’investissement au cours de l’année 2018 ;

- des informations synthétiques sur la qualité d’exécution obtenue de la part des intermédiaires de marché ayant exécuté les ordres 
transmis par Covéa Finance pour chaque catégorie d’instruments financiers au cours de l’année 2018. 

2. Évaluation quantitative et qualitative par catégorie 
d’instruments (RTS 28, art. 3 et art. 3-3 (a))

ACTIONS ET INSTRUMENTS ASSIMILÉS

CATÉGORIE D’INSTRUMENTS ACTIONS ET INSTRUMENTS ASSIMILÉS

INDIQUER SI < 1 ORDRE EXÉCUTÉ EN MOYENNE 
PAR JOUR OUVRABLE DE L’ANNÉE PRÉCÉDENTE NON

CINQ PREMIÈRES ENTREPRISES D’INVESTISSEMENT 
CLASSÉES PAR VOLUMES DE NÉGOCIATION 

PROPORTION  
DU VOLUME 

D’ORDRES EXÉCUTÉS 
EN POURCENTAGE 

DU VOLUME TOTAL 
DANS CETTE 

CATÉGORIE (%)

PROPORTION  
DU NOMBRE 

D’ORDRES EXÉCUTÉS 
EN POURCENTAGE DU 
NOMBRE TOTAL DANS 
CETTE CATÉGORIE (%)

POURCENTAGE 
D’ORDRES  

PASSIFS (%)

POURCENTAGE 
D’ORDRES  

AGRESSIFS (%)

POURCENTAGE 
D’ORDRES  

DIRIGÉS (%)

GOLDMAN SACHS 22,3 21,96 N/A N/A N/A

ITG 20,81 16,01 N/A N/A N/A

UBS 17,38 19,61 N/A N/A N/A

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 8,49 9,32 N/A N/A N/A
HSBC PLC 3,63 5,82 N/A N/A N/A

Rapport sur les 5 premières 
entreprises d’investissement
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